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L’été est là ! Et avec le 
retour des belles journées, 
vous découvrez le nouveau 
bulletin d’informations 
de notre communauté de 
communes qui fait le focus sur 
la randonnée et les 280 kms 
de parcours balisés. De quoi 
s’évader après de longs mois 
de confinement et de privation.
Notre territoire dispose 
de magnifiques chemins à 
découvrir ! Du Donjon de 
Ballon-Saint Mars à Notre 
Dame-des-Champs sur 
Saint-Jean-d’Assé, de la 
traversée de la Sarthe en 
bac à Saint-Pavace jusqu’à 
La Cidrerie au bord de l’Orne 
Saonoise à Souligné-sous-
Ballon, laissez-vous guider par 
les chemins creux ombragés 
et sentiers balisés !

Maine Cœur Actus, votre 
magazine 2 fois par an.
Entièrement repensé, nouveau 
visuel, nouveau logo, ce 
magazine reprend l’actualité 
de notre collectivité et se veut 
complémentaire à d’autres 
supports d’informations 
déjà en place ou à venir. 
L’objectif est de rendre notre 
action plus visible pour 
l’ensemble des habitants de 

Maine Cœur de Sarthe, mais 
aussi que chaque habitant 
puisse facilement accéder à 
l‘information et aux services 
que nous développons.
Maine Cœur Actus est 
distribué dans tous les 
foyers. Et vous pouvez aussi 
suivre toute notre actualité 
sur le site internet, sur la 
nouvelle application mobile 
« Intramuros », et bientôt 
sur les réseaux sociaux.

Une vaccination 
au cœur du 
territoire.
Depuis fin janvier, 
nous avons décidé 
avec mes collègues 
président(e)s 
des 6 autres 
communautés 
de communes 
périphériques au Mans 
Métropole, et en concertation 
avec la ville, de mettre en place 
des centres de vaccination 
en proximité avec les 
communes et les habitants. 
Ces centres sont tous 
opérationnels depuis avril.
A ce jour, le centre de 
vaccination de Montbizot 
a accueilli plus de 7000 
personnes ! Le rythme est 
soutenu à raison de 980 
doses par semaine.
Je tenais à remercier 
l’ensemble des acteurs, plus 
de 120 personnes mobilisées, 
toutes fortement investies 
dans ce dispositif hors norme. 
L’effort collectif demandé, 
impliquant aujourd’hui près de 
30 médecins, 

40 infirmier(e)s, et 50 
personnes salariées 
ou bénévoles, permet 
de répondre en local, à 
l’organisation nationale 
et mondiale de la 
vaccination de masse.

Maine Cœur de Sarthe, 
un territoire de projets 
pour les habitants.
Maine Cœur de Sarthe sera 
en 2021 et pour 6 années 

mobilisé sur le programme 
« Petites villes de demain » 
pour lequel les candidatures 
de 3 communes sont retenues 
par l’Etat (Ballon-Saint 
Mars, Montbizot et Sainte-
Jamme-sur-Sarthe). Petites 
Villes de demain est un 
accélérateur de projets pour 
l’ensemble de notre territoire 
communautaire. Il va nous 
permettre de concrétiser des 
actions qui touchent à tous les 
aspects de la vie quotidienne : 
la rénovation de l’habitat, le 
cadre de vie, le développement 
des commerces et de 
l’artisanat, l’accès au 
numérique, les déplacements.
Un des projets majeurs du 
budget 2021 sera la salle 
de tennis de table à Sainte-

Président de la communauté de communes
Maire de Souligné-sous-Ballon

Jamme-sur-Sarthe. Cet 
équipement devrait être 
fonctionnel fin 2022.
Il s’adossera à l’actuel 
gymnase qui sera 
entièrement réhabilité par 
la commune. L’ensemble 
formera un complexe sportif 
extrêmement qualitatif pour 
le collège et les associations, 
pour les entrainements 
et les compétitions.
Le budget 2021, voté à 

l’unanimité, 
consacre près 
de 3 950 000 € à 
l’investissement.

Maine Cœur de 
Sarthe, Terre 
de Jeux 2024 !
Les futurs Jeux 
Olympiques à 

Paris à l’été 2024 sont une 
formidable occasion de 
porter les valeurs du sport 
et de l’olympisme sur tout 
notre territoire. L’obtention 
du Label Terre de Jeux, 
validé par Tony Estanguet, 
Président des JO 2024, nous 
donnera l’occasion de mener 
de nombreuses animations 
sur nos communes. Dès 
septembre prochain, vous 
pourrez, sur votre commune, 
parcourir en marchant ou en 
courant, seul ou en famille, et 
pour tous les âges, le parcours 
des JO de 2024 mètres ! 

Je vous souhaite un bel été 
en Maine Cœur de Sarthe.

édito par David Chollet

Laissez-vous guider par les 
chemins creux ombragés 
et sentiers balisés !
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Randonnées 
en Maine Cœur de Sarthe

Michel Musset, présentez-
vous en quelques lignes 
aux habitants du territoire.
Depuis 2014, je suis maire 
de la commune de Teillé 
et conseiller délégué à la 
Communauté de communes 
depuis 2017. Ancien dirigeant 
d’entreprise, je mène une 
retraite active en tant 
qu’élu. Vrai passionné de 
nature, je prends très à cœur 
mes missions au sein de la 
Communauté de communes, 
notamment celle dont je vais 
vous parler aujourd’hui, le suivi 
des sentiers pédestres.

Qu’avez-vous entrepris 
dernièrement vis-à-vis des 
sentiers pédestres ?
Sur les mois de janvier 
et février derniers j’ai 
parcouru avec Nicolas 
Letourmy, responsable du 
service environnement à la 
Communauté de communes, 
la totalité des sentiers 
pédestres inscrits au 
topoguide « Randonnées en 
Maine Cœur de Sarthe » édité 
l’an dernier.  Cela représente 
au total 80 km de marche que 
nous avons effectué sur six à 

sept jours dans des conditions 
parfois assez boueuses ! Nous 
n’avons tout de même jamais 
eu à faire demi-tour à cause de 
l’état des chemins.

Quel était l’enjeu de 
réaliser cet état des lieux ?
L’enjeu était d’abord pour 
moi de comprendre et 
analyser le fonctionnement 
du terrain. Grâce  à cette 
reconnaissance des lieux, 
j’ai pu ensuite rencontrer 
les élus des différentes 
municipalités et échanger 
avec eux sur la gestion des 
sentiers pédestres. Ensemble, 
nous avons défini sur les 
treize communes quelles 
portions des sentiers seraient 
entretenues à leur charge 
et quelles portions à la 
charge de la Communauté 
de communes. Ceci dans 
l’optique d’une dynamique 
de fonctionnement 
complémentaire entre les 
mairies et la Communauté 
de communes. Lors de ces 
différentes rencontres, 
l’objectif était de sensibiliser 
les élus et les bénévoles des 
associations de randonnées 

sur la sécurité des 
randonneurs et sur le respect 
de la nature dans l’entretien 
des chemins, notamment avec 
la gestion différenciée des 
espaces naturels. Je tiens par 
ailleurs à remercier tous mes 
collègues élus pour ce travail 
de concertation qui s’est 
déroulé dans une très bonne 
entente.
Cet état des lieux a également 
permis à la Communauté 
de communes, grâce au 
travail de Nicolas Letourmy 
que je salue, de réaliser 
une cartographie précise 
des sentiers pédestres. Ce 
document unique nous aidera 
à l’avenir dans la gestion 
du temps à passer pour les 
agents intercommunaux 
dans l’entretien des chemins 
et à avoir une idée beaucoup 
plus précise du coût que cela 
représente pour la collectivité.

Revenons sur la gestion 
différenciée dont 
vous nous parliez à 
l’instant, de quoi s’agit-il 
concrètement ?
La gestion différenciée est 
une technique d’entretien plus 
respectueuse de l’écosystème 
présent sur les sentiers 
pédestres. Cela consiste à 
n’entretenir qu’une partie des 
chemins au printemps pour 
permettre aux randonneurs 
de circuler sans être gênés 
par la végétation qu’on laisse 

pousser. En juillet, lorsque 
les herbes deviennent 
sèches et que l’écosystème 
se rapproche du sol pour se 
protéger de la chaleur, nous 
entretenons cette fois-ci la 
totalité des sentiers pour 
éviter le risque d’incendie. 
C’est une technique à la fois 
plus économique et plus 
écologique !

Pour conclure cet 
entretien, parlez-nous des 
projets en cours ou à venir.
Actuellement, le balisage 
des sentiers pédestres, en 
conformité avec le topoguide 
publié en 2020, est en 
cours de réalisation par 
les associations Les Mil... 
Pat’s et Les Randonneurs 
du Roussard. Avec Nicolas 
Letourmy et son équipe, nous 
travaillons également sur la 
mise en place de panneaux à 
apposer le long des portions 
des sentiers pédestres de la 
Communauté de communes. 
Ces panneaux permettront 
de reconnaître plus aisément 
les sentiers et de valoriser 
davantage cet atout 
touristique de notre territoire. 
Enfin, nous travaillons aussi 
sur le remplacement de 
certains plans présents 
dans les bourgs aux départs 
des circuits de randonnées. 
Plusieurs supports actuels 
sont vieillissants et seront 
remplacés en cours d’année.

Rencontre avec 

Michel Musset
Conseiller communautaire délégué en charge des 
sentiers pédestres, du suivi des chantiers et du 
développement de la fibre optique 

Stanislas Beaufils, agent communautaire, effectue la première tonte 
en avril d’un chemin de randonnée entretenu par la Communauté de 
communes.  

Pause repas sur le site du Moulin de Neuville lors du repérage de 
l’ensemble des sentiers pédestres avec Nicolas Letourmy cet hiver. 
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Au programme de ce guide, des circuits 
de randonnées à pieds, en vélo ou à che-
val traversant les treize communes du 
territoire communautaire en emprun-
tant au maximum 50 % de routes gou-
dronnées.
Pensé pour les marcheurs occasionnels 
comme les vrais passionnés de randon-
nées, les dix-huit circuits proposés à 
pieds dont les distances se situent 
entre 7,8 et 20 km vous permettent de 
découvrir sous différents angles les ri-
chesses patrimoniales et naturelles du 
territoire, du Donjon de Ballon à l’étang 
de Beaumanoir. Vous êtes plutôt vélo 
? Sur trois niveaux de diffculté (facile 
– moyen – diffcile), les huit parcours 
allant 12,5 à 57 km vous assurent de 
belles balades seules ou en famille 
dans la campagne Maine Cœur de Sar-
the. Enfin, le guide permet aux ama-
teurs d’équitation d’apprécier à cheval 
l’air frais de la nature durant quelques 
heures grâce à un circuit équestre de 
26 km traversant les communes de Bal-
lon-Saint Mars, Courcebœufs et Souli-
gné-sous-Ballon.
Se présentant sous la forme d’une po-
chette souple, le topoguide regroupe 

deux cartes, une des circuits pédestres 
et une des circuits VTT. Il comprend 
également une fiche détaillée de chaque 
parcours. Chaque fiche rappelle le tracé, 
vous indique aussi les points d’intérêts 
patrimoniaux rencontrés au fil du par-
cours, la couleur du balisage à suivre 
et les points d’arrêt pratiques tels que 
les aires de pique-nique ou toilettes pu-
bliques.

Le guide est le fruit d’un 
travail collaboratif  
La réalisation du topoguide par la Com-
munauté de communes a été un réel 
travail de collaboration entre différents 
acteurs du territoire. En effet, ce sont les 
bénévoles des associations Les Mil... 
Pat’s, Les Randonneurs du Roussard et 
Rando, Nature et Galops qui ont effectué 
l’importante refonte du tracé des circuits 
de randonnées. La refonte a notamment 
consisté à allonger les circuits pour les 
rendre plus attractifs car ils étaient au-
paravant souvent considérés comme 
trop courts. Parallèlement à la créa-
tion des nouveaux tracés, le travail de 
refonte comprend aussi le balisage de 
ces derniers. 

zoom sur 
le guide
randonnées
en Maine
Cœur de Sarthe

Forte de ses quelques 280km de chemins de randonnées 
sur son territoire, la Communauté de communes a 
présenté en septembre dernier un guide touristique intitulé 
« Randonnées en Maine Cœur de Sarthe ».

Déjà 400 exemplaires vendus. 
Un beau démarrage !
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Pour randonner plus loin 
Le Pays du Mans, syndicat mixte 
dont la Communauté Maine Cœur 
de Sarthe est membre, propose lui 
aussi un topoguide de 22 circuits 
de randonnée à thèmes intitulé 
« Carnet de balades ». Ce carnet 
promet aux randonneurs de belles 
balades aussi bien en ville qu’en 
campagne, au Mans et dans toute 
sa périphérie. 
Le carnet de balades est en 
vente au prix de 8 € à l’Office de 
tourisme Maine Cœur de Sarthe.  

Office de Tourisme 
Maine Cœur de Sarthe
36, rue du Général Leclerc
72290 Ballon-Saint Mars
Téléphone : 02 43 27 35 30
e-mail : officedetourisme@
mainecoeurdesarthe.fr
www.tourisme-
mainecoeurdesarthe.fr

Dominique Côme, président de l’as-
sociation Les Mil... Pat’s de Souli-
gné-sous-Ballon explique ce travail 
de balisage : « Il s’agit de mettre des 
repères de couleurs sur les chemins 
(pour tourner à droite, à gauche, 
une croix où il ne faut pas aller), 
remettre les bons repères avec 
les bonnes couleurs. De plus, 
nous devons suivre un cahier 
des charges avec des dimen-
sions à respecter pour les ba-
lises(...) À notre niveau, nous ne 
nous occupons que des petites 
randonnées, nous utilisons de 
la peinture, des cadres support 
métallique pour la pose sur les 
arbres, il faut gratter les anciens 
repères et peindre les nouveaux. 
Pour les parcours VTT, il faut 
planter des piquets avec des 
socles embase en métal ». Le 
travail de balisage est un travail 
de longue haleine car les béné-
voles des Mil... Pat’s s’occupent 
de dix-sept des dix-huit circuits 
pédestres et de la quasi totalité 
des circuits VTT. Les Randonneurs du 
Roussard ont en charge, eux, le balisage 
du circuit de 20 km situé à La Bazoge et 
Rando, Nature et Galops le balisage du 

circuit équestre. Démarré il y a plusieurs 
mois, le balisage des nouveaux circuits 
est en cours.
L’Office de tourisme Maine Coeur de 
Sarthe a également participé à la réa-
lisation du topoguide. En collaboration 
avec les communes, l’Office de Tourisme 
a créé les textes des rubriques « Un peu 
d’histoire » et « Au fil du circuit » pré-
sentes sur chaque fiche-circuit. Ces 
rubriques détaillent brièvement les dif-
férents sites patrimoniaux rencontrés 
le long des circuits ainsi qu’un court 
portrait historique des communes tra-
versées.

Un atout touristique 
En croisant activités sportives et dé-
couverte des richesses du patrimoine 
communautaire, le nouveau guide 

« Randonnées en Maine Cœur de Sar-
the » s’inscrit dans une démarche d’at-
tractivité touristique. Le topoguide 
permet d’attirer de nouveaux visiteurs 
sur nos communes et faire rayonner le 
territoire communautaire à une échelle 
supérieure.
 
Où se procurer le guide Randonnées 
en Maine Cœur de Sarthe ? 
Le guide « Randonnées en Maine 
Cœur de Sarthe » est en vente depuis 
mi-septembre 2020 à l’Office de Tou-
risme Maine Coeur de Sarthe à Bal-
lon-Saint Mars. Il est également dispo-
nible dans les mairies des communes 
suivantes : Joué-l’Abbé, La Bazoge, La 
Guierche, Montbizot, Neuville-sur-Sar-
the, Saint-Pavace, Sainte-Jamme-sur-
Sarthe, Souillé et Teillé. 
Le guide complet est vendu au prix de 
7€ et chaque fiche-circuit 0,5€.
Depuis peu, il est également en vente 
dans les librairies Cultura, Doucet et 
Thuard au Mans. 
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Pourquoi ce centre de vaccination 
à Montbizot ?
David Chollet, président de la Communauté de 
communes Maine Cœur de Sarthe et coordinateur du 
centre de vaccination explique la création du centre. 
  
La réflexion sur la création d’un centre de vaccination de 
proximité remonte au mois de janvier lors d’une réunion 
avec les différents présidents d’intercommunalités du Pôle 
Métropolitain Le Mans Sarthe. Ensemble, nous avons décidé 
d’implanter un centre de vaccination sur chaque territoire 
communautaire. En Maine Cœur de Sarthe, notre idée initiale 
était de créer un centre itinérant sur les différentes communes. 
Pour des raisons logistiques, notre choix s’est finalement porté 
sur un centre fixe, en l’occurrence dans les anciens locaux de 
Leader Price à Montbizot. Je remercie M. Jouxte, propriétaire 
des locaux, d’avoir accepté de louer le bâtiment à la Com-
munauté de communes durant toute la période d’ouverture 
du centre. Situé au plus près des habitants du territoire, le 

centre de Montbizot permet une 
vaccination massive, efficace et en 
toute confiance car les équipes tra-
vaillant sur le centre habitent toutes 
en Maine Cœur de Sarthe. 
Les premières semaines d’ouver-
ture du centre sont réussies. Nous 
avons pu vacciner en trois semaines 
tous les habitants de notre territoire 
de plus de 75 ans souhaitant être 
vaccinés. Je salue l’engagement de 

l’équipe médicale encadrée par le docteur Bernard Demol-
liens, celui des mairies qui mettent des agents communaux 
à disposition du centre, tout comme celui des bénévoles et 
partenaires qui permettent, chaque jour, au centre de vacci-
nation de fonctionner.

Un centre de vaccination
     à Montbizot

Le centre de vaccination 
à Montbizot traduit 
une volonté de vacciner 
efficacement en proximité 
et en confiance les 
habitants du territoire.

Depuis le 20 avril dernier, 
la Communauté de 
communes pilote le 
centre de vaccination 
installé dans des locaux 
autrefois occupés par le 
magasin Leader Price au 
54, rue Paillard Ducléré à 
Montbizot. 
La mise sur pied du 
centre a été le résultat 
de plusieurs semaines 
de travail entre la 
Communauté de 
communes et différents 
acteurs du territoire, à 
savoir l’Agence Régionale 
de Santé, le Département 
de la Sarthe, le Pays 
du Mans et surtout les 
professionnels de santé. 
Avant de pouvoir s’installer 
dans l’ancien centre 
commercial, les agents 
communautaires et 
communaux des mairies de 
Montbizot, Sainte-Jamme-
sur-Sarthe et Ballon-Saint 
Mars ont dû procéder à 
plusieurs travaux de remise 
en état (rafraîchissement 
des peintures, nettoyage du 
bâtiment et des extérieurs) 
ainsi qu’au montage 
des différents barnums 
accueillant les espaces 
de vaccination et le pôle 
administratif. 

Formation des agents et élus au pôle 
administratif avant l’ouverture du 
centre de vaccination. 

Coordination du centre de vaccination 
présidé par David Chollet

Remise en état du site par les 
techniciens communaux
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Les trois premières 
semaines d’ouverture 
du centre ont permis de 
vacciner en priorité toutes 
les personnes de plus de 75 
ans. Ici, Françoise Rosalie, 
infirmière et conseillère 
municipale de La Guierche, 
administre sa première 
dose de vaccin à un 
habitant du territoire.

Comment prendre 
rendez-vous ? 
Vous pouvez prendre rendez-
vous en ligne via
Doctolib.fr ou par 
téléphone au :
02 43 25 33 11 
Le secrétariat pour la 
prise de rendez-vous 
téléphoniques est ouvert de 
9 h à 12 h et de 14 h à 17 h du 
mardi au samedi.

Toute personne âgée de 
12 ans et plus peut se faire 
vacciner au centre 
de Montbizot.   

Fermeture de l’accueil 
communautaire le jeudi
Vous l’avez peut-être remarqué, 
depuis la mise en place du centre 
de vaccination l’accueil de l’hôtel 
communautaire est fermé le 
jeudi toute la journée. Cette 
fermeture permet aux agents 
qui le souhaitent d’être mobilisés 
cette journée-là sur la partie 
administrative du centre de 
vaccination (accueil des patients, 
standard téléphonique…).  La 
mesure est effective durant toute 
la période d’ouverture du centre 
de vaccination jusqu’à fin 2021. 
Nous ne manquerons pas de vous 
signaler la réouverture de l’accueil 
le jeudi matin dès qu’elle pourra se 
faire ! 

Inauguration du centre le 20 avril 2021 en présence de Patrick Dallennes, préfet de 
la Sarthe, de Stéphane Le Foll, maire du Mans et président du Pôle Métropolitain 
Le Mans Sarthe, de Jean-Carles Grelier, député de la Sarthe et de Véronique 
Cantin, vice-présidente du Département de la Sarthe.

Comment fonctionne le centre ?
 
A l’entrée du centre, une équipe administrative tournante 
composée d’agents communautaires, communaux et de bé-
névoles accueille les citoyens ayant pris rendez-vous pour se 
faire vacciner. Une autre équipe administrative est chargée de 
réceptionner les prises de rendez-vous par téléphone. Passée 
la salle d’attente, les infirmières des deux lignes de vaccina-
tion s’entretiennent brièvement avec chaque patient pour vé-
rifier l’éligibilité au vaccin et d’éventuelles contre-indications, 
dont elles informent, le cas échéant, le médecin présent sur 
place.  S’en suit l’étape de la vaccination. Une fois le vaccin ad-
ministré, chaque personne est invitée à patienter 15 minutes 
sous la surveillance bienveillante d’un bénévole. Enfin, il ne 
reste plus qu’à récupérer son certificat de vaccination avant 
de quitter les lieux. 
Initialement ouvert avec une ligne permettant de vacciner 
240 personnes par semaine, le dispositif de vaccination du 
centre est rapidement monté en puissance avec l’ouverture 

d’une seconde ligne 
dès le 27 avril portant à 
560 le nombre de doses 
administrées chaque 
semaine. Depuis le 1er 
juin, le dispositif de 
vaccination s’est à nou-
veau amplifié puisqu’il 
bénéficie désormais de 
980 doses de vaccin par 
semaine.  
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IntraMuros         L’info locale à bout de doigts ! 

APPLICATION

Depuis ce printemps, toutes les communes du territoire 
communautaires sont présentes sur IntraMuros, 
application mobile à laquelle la Communauté de 

communes adhère. La mis en place 
progressive de l’application dans 
les communes a été coordonnée 
au niveau de la Communauté de 
communes par un stagiaire en 
communication. En effet depuis 
le mois de janvier, Benjamin 
Blanche, étudiant en Master 
2 Communication publique et 
politique à l’Université Rennes 2, 
réalise son stage de fin d’études en 
tant que chargé de communication 

à la Communauté de communes. Une de ses missions de 
stage a été de coordonner le lancement de l’application 
sur le territoire communautaire.

En quoi consiste IntraMuros ?
Avant tout, cette application donne accès aux 
informations pratiques de sa commune : actualités, 
annonces d’événements, adresses et horaires des 
services publics, coordonnées des associations, des 
commerces, des établissements scolaires… L’application 
permet également aux utilisateurs de recevoir une 
alerte lorsqu’un événement ou une actualité se produit, 
selon ses centres d’intérêts. Enfin, chaque usager a la 
possibilité de signaler à sa commune une anomalie qu’il 
remarque sur la voie publique. 

Qui renseigne les informations sur IntraMuros ?
Ce sont les communes qui alimentent directement 
l’onglet leur étant dédié dans l’application. Les élus ont 
la possibilité de déléguer aux responsables associatifs 
de leur commune la gestion de la diffusion des 
actualités propres à leur association. La Communauté 
de communes peut également diffuser des alertes et 
publier des actualités sur les fils des communes.  
Depuis le mois de mars, des élus de chaque commune 
ont réalisé un gros travail de renseignement des diverses 
informations présentes dans l’application.  

Comment installer IntraMuros et consulter l’onglet 
de sa commune sur son téléphone portable ?
Pour cela, deux possibilités s’offrent à vous :
•  Tapez « intramuros » sur Google Play pour les 

utilisateurs de smartphone Androïd ou dans l’App 
Store pour les utilisateurs d’iPhone.

•  Flashez le QR Code et procédez au téléchargement de 
l’application.

Une fois l’application téléchargée recherchez votre 
commune et activez les  notifications pour être tenu 
informé des informations du territoire. 
  

En parallèle du déploiement 
d’IntraMuros, d’autres 
actions ont été menées au 
sein de la Communauté de 
communes ces derniers mois 
afin d’améliorer son image et 
l’exploitation de ses outils de 
communication, tels que son 
site internet et son bulletin 
communautaire. 
En février, le Conseil 
communautaire de Maine 
Coeur de Sarthe a adopté 
l’utilisation d’un nouveau 
logo réalisé par l’entreprise 
Cemjika PAO basée au Mans. 
Ce nouveau logo garde 
l’identité de la Communauté 
de communes, instituée dès sa 
création, tout en lui apportant 
une touche de fraicheur et de 
modernité. Parallèlement à 
l’adoption de cette nouvelle 
identité, la Communauté 
de communes a confié à 
Benjamin Blanche la mission 
de refondre graphiquement 
le site institutionnel de la 
collectivité. Cette refonte a 
permis de remettre en ordre 
graphiquement les différentes 
sections du site internet, 
tout en les modernisant. 
Cela a également permis à la 
Communauté de communes 
de définir une charte 
graphique en adéquation 
avec les nouvelles couleurs 
du logo et de travailler sur 
une nouvelle présentation du 
bulletin communautaire. 
En avril, c’est le logo du 

Service Petite Enfance, Les 
P’tits Bouts du Maine qui a 
fait peau neuve. Le logo utilisé 
jusqu’à présent était celui 
d’origine, mise en place lors de 
la création de la structure 
en 2007.
Tout comme pour le nouveau 
logo de la Communauté 
de communes, l’esprit du 
logo original a été conservé, 
l’idée étant de simplement 
rafraîchir l’identité visuelle 
en accord avec les nouvelles 
couleurs définies dans 
la charte graphique. La 
réalisation de ce nouveau 
logo était un souhait du 
Service Petite Enfance qui a 
missionné notre stagiaire en 
communication pour réaliser 
ce dernier. 
Les élus de la Commission 
communication présidée 
par Emmanuel Clément, 
vice-président de la 
Communauté de communes 
et maire de Saint-Jean-
d’Assé, poursuivent toujours 
leur réflexion sur la mise 
en place de nouvelles 
actions afin d’améliorer la 
communication de notre 
intercommunalité. 

Un début d’année riche 
en changements
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communication

IntraMuros         L’info locale à bout de doigts ! 

Votre mairie utilise l’application mobile IntraMuros pour vous informer.

Téléchargez-la gratuitement pour découvrir les actualités, alertes, 
événements, lieux à visiter, et les services de votre commune, de votre 
Communauté de communes et des alentours !

Ballon-Saint Mars

Courcebœufs

Joué-l’Abbé

La Bazoge

La Guierche

Montbizot

Neuville-sur-Sarthe

Saint-Jean-d’Assé 

Saint-Pavace

Sainte-Jamme sur-Sarthe

Souillé

Souligné-sous-Ballon

Teillé

Ma commune est sur IntraMuros

Flashez pour 
télécharger

APPLICATION
GRATUITE !
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action sociale

La Petite Enfance à votre service
La Communauté de communes 
est soucieuse d’aider les parents 
à concilier vie professionnelle 
et vie familiale. Faire connaître 
les différents modes d’accueil 
et mettre en valeur les offres 
présentes sur le territoire font 
partie des objectifs de l’équipe 
pour vous permettre d’effectuer 
le meilleur choix selon votre 
situation. 

Être parents de tout-petit, ce n’est pas 
toujours simple et cela soulève souvent 
des questions. Favoriser les échanges 
entre parents, tout en vous 
rassurant dans votre mission 
d’éducation parentale nous 
est essentiel. Le service 
Petite Enfance met en 
place de nombreuses 
actions pour vous 
permettre à la fois 
de prendre du recul 
sur votre situation 
et vous ouvrir des 
pistes de réf lexion 
éducatives.

L’équipe du Relais Petite 
Enfance vous accompagne :
- Dans votre choix de mode 
d’accueil,
- Dans votre projet de parentalité,
-  Si vous êtes particuliers employeurs 

d’une assistante maternelle agréée,
-  Si vous êtes particuliers employeurs 

d’une garde à domicile,

L’équipe des multi-accueils prend en 
charge vos enfants âgés 2 mois et demi 
à la veille de leur 4 ans et vous propose 
différents types d’accueil :

Accueils réguliers , la commission 
d’attribution, composée d’élus et de 
techniciens, favorise le critère de mixité 
des modes d’accueil. Ce critère permet 
aux assistantes maternelles d’obtenir 
davantage de souplesse dans la gestion 
de leurs plannings.
Accueils occasionnels, une priorité 
d’accueil est faite pour les enfants accueillis 
habituellement chez l’assistante maternelle 

notamment dans le cadre de 
congés non communs ou de 

formations (sous réserve 
des places disponibles).

Accueil d’urgence, 
l e s  e n f a n t s ,  n e 
disposant pas de 
façon imprévisible de 
leur mode d’accueil 
habituel chez l’assi-

stante maternelle, 
sont prioritaires si 

l’assistante maternelle 
habite  d a ns u ne des 

communes du territoire Maine 
Cœur de Sarthe.

Nou s  avon s  é g a le me nt  à  cœ u r 
d’accompagner les professionnelles de la 
petite enfance du territoire. Les assistantes 
maternelles concourent à la proximité et 
à la qualité d’accueil des jeunes enfants. 

Elles sont de véritables actrices de la 
conciliation entre vie professionnelle et 
vie familiale et se situent en première ligne 
pour répondre aux attentes des familles. 

Vous êtes assistante maternelle ? 
La Communauté de communes agit à 
votre mise en relation avec les autres 
assistantes maternelles présentes sur le 
territoire, au partage d’informations et à 
la réflexion nécessaire pour l’accueil des 
jeunes enfants. En ce sens, l’équipe du 
Relais Petite Enfance :
- Vous accompagne dans vos droits et 
devoirs salariés
- Vous accueille avec les enfants présents 
dans les structures Petite Enfance pour 
des temps de jeux et rencontres
- Favorise la formation en cours d’emploi 
par la décentralisation de cursus de 
formation
- Vous accompagne dans votre 
réf lexion professionnelle et dans 
l’interconnaissance en organisant des 
groupes de paroles et d’analyse des 
pratiques

Les ateliers parents / enfants sont un 
espace convivial d’écoute, d’échange de 
paroles. Ils favorisent la rencontre, la 
découverte et le jeu. 
Ces ateliers permettent à vos enfants âgés 
de 0 à 4 ans, accompagnés d’un adulte 
familier, de partager des moments de jeux 
avec les autres enfants et adultes présents.
Au sein des ateliers, vous, futurs parents 
ou parents, avez la possibilité d’échanger 
vos expériences, de découvrir votre enfant 
évoluer dans un contexte différent, de 
couper avec le quotidien du domicile 
ou bien simplement de lâcher prise un 
moment.
Enfin, la Communauté de communes 
via son service Petite Enfance propose 
différents rendez-vous culturels et festifs 
à destination des familles et leurs jeunes 
enfants.
Actuellement, le contexte sanitaire ne 
permet pas au service Petite Enfance 
de vous proposer ces rendez-vous. 
Cependant, soyez assurés que dès 
que nous le pourrons les propositions 
d’activités qui vous seront faites seront 
riches et variées !

Pour nous contacter, un seul 
numéro :
02 43 20 42 00
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action sociale

Depuis un an, la Maison des 
Projets s’efforce de s’adapter au 
mieux à la situation sanitaire, afin 
de pouvoir continuer à proposer 
des activités aux habitants du 
territoire communautaire. Durant 
le dernier confinement, c’est 
sous le signe de la solidarité que 
le centre social a maintenu son 
activité.

Les accueils de loisirs, bien que fermés 
au public, ont ouvert leurs portes aux 
enfants des professionnels en charge de 
la crise sanitaire pendant les vacances 
scolaires. Les activités de soutien à la 
parentalité ayant été autorisées durant le 
confinement, les animations familles ont 
pu être maintenues avec un programme 
réadapté dans l’optique de toujours 
répondre aux besoins des habitants. 
En complément des animations en 
présentiel, des activités en visio ont pu 
être mises en place. Un système de « 
pick and collect » a également vu le jour 
dans des locaux prêtés par les communes. 

Ce nouveau système propose de prêter 
jeux, livres, kits et tutos pour s’occuper 
chez soi en famille. 
Toutefois, la Maison des Projet a été 
contrainte d’annuler un certain nombre 
d’activités du côté du pôle jeunesse. 
Les espaces jeunes ont dû fermer et 
les animations ados prévues pour les 
vacances de printemps ont été annulées. 
Pour garder contact avec les jeunes du 
territoire, des activités en ligne telles 
que des soirées jeux vidéo, challenges 
et concours en tous genres, ainsi que des 
moments d’échanges sous forme de « 
goûter blabla » ont été organisées.
 
Du côté de l’épicerie solidaire, celle-ci 
a pu maintenir un service continu, sur 
rendez-vous, pour continuer à fournir 
des denrées alimentaires à ses clients. 
Pour l’été 2021, l’épicerie solidaire propose 
à ses bénéficiaires un nouveau service 
d’accompagnement à l’organisation 
de leurs vacances ainsi que des tarifs 
préférentiels pour les accueils de loisirs. 

La Maison Des Projets

Enfin, concernant les vacances d’été, un 
programme d’animations sera proposé 
pour les familles et les ados. Les accueils 
de loisirs seront ouverts sur six sites en 
juillet puis sur trois sites en août. Un 
service de transport sera proposé sur 
chacune des communes. Huit séjours 
permettront aux enfants de 4 à 17 ans 
de partir en vacances. 

Les équipes de la Maison des Projets 
espèrent un retour à la normale pour l’été 
2021, ont hâte de retrouver les jeunes 
du territoire et mettent tout en œuvre 
pour répondre au mieux aux besoin des 
habitants en Maine Cœur de Sarthe.

L’équipe jeunesse

L’équipe famille L’équipe enfance

Retrouvez toute l’actualité de 
la Maison des Projets sur son 
site internet et ses réseaux 
sociaux.

www.maisondesprojets.fr
•  Facebook : Maison Des Projets 

Espaces Jeunes de la Maison 
Des Projets

• Instagram : jeunesse_mdp

Maison des projets
Espace François Mitterrand
Place de la République
72290 Ballon-Saint Mars 
Tél. : 02 43 27 36 77
Accueil.maisondesprojets@gmail.com 
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environnement

Vous l’avez reçu dernièrement 
chez vous. Cette année, le 
Conseil communautaire de 
Maine Cœur de Sarthe a voté 
une augmentation de 7% de la 
redevance.

À quoi sert ce prélèvement ? 
Il sert à financer la collecte et 
le traitement de l’ensemble 
des déchets du territoire. 
Cela comprend les ordures 
ménagères déposées dans 
vos sacs verts, le tri sélectif 
collecté en porte à porte dans 
votre bac à couvercle jaune et 
l’accès en déchèterie.

Pourquoi avoir voté une 
augmentation ? Plusieurs 
facteurs financiers 
l’expliquent : 
• Le contexte actuel et 
l’obligation légale d’équilibrer 
le budget annexe relatif aux 
déchets ont nécessité le vote 
d’une augmentation pour 2021  
• La Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes (TGAP), 
bien qu’elle soit compensée 
en partie par une baisse de 
la TVA sur certains postes de 
dépenses, augmente de 3 à 
8€ par tonne collectée 
• Les cours de rachat des 
matériaux en déchèterie 

connaissent une baisse 
importante à cause de la 
conjoncture, alors que les 
tonnages collectés dans 
les déchèteries ne cessent 
d’augmenter.  
Un autre facteur, non 
financier cette fois-ci, impacte 
également le coût de la 
redevance. Il s’agit des erreurs 
de tri ou manque d’attention 
lors du dépôt des déchets 
dans le bac à couvercle jaune. 
Trop souvent des déchets 
non valorisables (changes de 
bébé, masques, polystyrène 
voire même chaussures, etc.) 
sont présents à l’intérieur 

Rapide tour d’horizon pour comprendre ce qu’est la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères et la raison de son augmentation. 

Rappel sur le tri des déchets en Maine Cœur de Sarthe

des bacs à couvercle jaune. 
Les emballages recyclables 
triés mécaniquement et 
manuellement au centre 
de tri VALORPOLE 72 sont 
débarrassés de ces déchets 
indésirables. Ces erreurs 
coûtent deux fois plus cher 
à la collectivité (coût du tri à 
leur arrivée au centre puis coût 
d’élimination) et induisent des 
surcoûts à son budget. Elles se 
répercutent sur le montant de 
votre redevance. Aujourd’hui 
trier ses déchets est un acte 
commun connu de tous, mais 
c’est désormais le bon geste 
de tri qui doit être atteint.

Déchets ménagers et collecte sélective

Vaisselle

Verre

Restes de repas

Sac poubelle

Tuyau NE PAS IMBRIQUER LES 
DÉCHETS ET EMBALLAGES

Couches

Épluchures
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environnement

Avez-vous déjà rencontré 
l’agent valoriste sur la 
déchèterie de Montbizot ? 

Déchets ménagers et collecte sélective

• Le bac doit être placé au plus près de la route
• Sur le domaine public
• Poignée orientée vers la route
•  Votre sac poubelle doit être posé à côté (surtout pas à 

l’intérieur)

Rappel des modalités de 
présentation du bac à ordures

Quel est son rôle ?
La devise de cet agent : 
Pourquoi jeter quand on peut 
réutiliser ?
Son rôle est de collecter les 
objets pouvant bénéficier 
d’une seconde vie avant qu’ils 
ne soient jetés dans une 
benne.
Les objets ainsi écartés sont 
dirigés vers la recyclerie des 
ateliers ESTIM à Montbizot. 
Si besoin, ils subissent une 
remise en état ou servent de 
« banque de pièces » pour la 
remise en état d’autres objets. 
Ils sont ensuite revendus 
directement à la boutique 
d’ESTIM.

Quel intérêt d’avoir cet 
agent en déchèterie ?
L’intérêt est triple :
•  Environnemental, il permet 

de réduire la quantité 
de déchets à traiter en 
déchèterie.

•  Économique, cela fait 
moins de déchets à traiter 
en déchèterie, cela induit 
un coût de traitement des 
déchets annuel moins 
important. Les objets sont 
revendus à un prix très 
raisonnable

•  Social, l’association ESTIM 
avec qui nous travaillons en 
collaboration est un chantier 
d’insertion qui permet 
le retour à l’emploi des 
personnes en difficulté.

ESTIM est un chantier 
d’insertion oeuvrant à 
l’insertion professionnelle 
de ses salariés dans le cadre 
d’un conventionnement 
avec la DIRECCT, le conseil 
départemental de la Sarthe et 
Pôle Emploi.

Ses locaux abritent une boutique 
de recyclerie. Dans celle-ci, vous 
trouvez des articles de textile 
en tout genre (linge de maison, 
vêtements du petit au grand), des 
meubles, jeux et jouets ou encore 
accessoires de puériculture. Elle a 
pour but de donner une seconde 
vie aux produits d’occasion 
déposés par les particuliers 
souhaitant s’en séparer. Pour être 
revendus, les produits doivent être 
déposés en état d’utilisation et 
propres.
Cette recyclerie permet de 
développer une dynamique 
sociale, économique et local, tout 
en contribuant au respect de 
l’environnement.
Les employés d’ESTIM vendent 
également des légumes issus 
de la production du potager de 
l’association.

Plus d’informations sur www.
lesateliersestim.com et sur 
Facebook /Les Ateliers Estim de 
Montbizot 
Adresse : ZA de Monthéard • 
72380 Montbizot 
Tél. : 02 43 20 03 55

Les ateliers 
ESTIM 
redonnent vie 
aux objets
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2021
Réunis en conseil 
communautaire le 12 avril 
dernier, les élus ont voté 
l’ensemble des budgets 2021. 
Ainsi, le budget principal et 
8 budgets annexes (ordures 
ménagères, assainissement 
non collectif, zones d’activités) 
totalisent près de 19 600 000 
d’euros.
Reflet de la construction 
territoriale issue de la 
fusion de 2017, et de la 
crise sanitaire 2020-2021, 
ces budgets mettent 
l’accent sur la dernière 
phase de l’harmonisation 
des compétences des 2 
anciennes communautés 
de communes Portes du 
Maine et Rives de Sarthe, 
la relance économique et la 
crise sanitaire. Budget qui 
porte les ambitions de la 
collectivité tout en préparant 
les prochains exercices 
avec un esprit de rigueur, 
de solidarité territoriale 
et de mutualisation, afin 
de dégager des marges 
financières nécessaires à la 
mise en œuvre de nouvelles 
compétences au service des 
habitants.

Le budget en 4 axes :

3 Le développement 
économique et la poursuite 
des aménagements de zones 
d’activités pour accueillir de 
nouveaux porteurs de projets 

et permettre l’extension 
d’entreprises existantes, 
générateurs d’emplois et 
d’activités, de recettes 
fiscales pour notre territoire. 
3 L’action sociale et le 
développement des services 
aux familles, avec l’ouverture 
d’un deuxième multi accueil 
(0-3 ans) sur la commune de 
Neuville et la réorganisation 
des accueils de loisirs d’été, 
toujours plus sollicités par les 
familles.
3 Les équipements et 
l’aménagement du territoire, 
avec la construction d’une 
salle de tennis de table à 
Sainte-Jamme-sur-Sarthe, la 
création de 2 nouveaux city 
stades (Neuville-sur-Sarthe et 
Joué-l’Abbé), les études pour 
la réhabilitation du bâtiment 
du centre social à Ballon-Saint 
Mars, et la poursuite de la 
couverture du territoire en 
fibre optique.
3 L’environnement avec 
la gestion des déchets, 
l’assainissement non 
collectif, l’entretien des 
chemins de randonnées, la 
Gemapi (gestion des milieux 
aquatiques et la prévention de 
inondations), les réflexions et 
études engagées sur le Plan 
Climat Air Energie Territorial, 
notamment en matière de 
rénovation énergétique de 
l’habitat, de production 
d’énergies renouvelables, et 
de mobilités. 

Les taux d’imposition 2021
Taxe Foncière  sur le bâti : 2,4 %
Taxe foncière sur le non bâti : 5,38 %
Cotisation Foncière des Entreprises : 24,10 %

•  Projet salle de tennis de table à Sainte-Jamme-sur-Sarthe 
Estimation du projet : 1 660 000 € HT 

•  Fibre optique :  300 000 € en 2021  (soit  1 751 000 € engagés 
par la CC sur 6  ans)

•  Subventions aux associations : 70 000 €
•  Participation au Service Départemental d’Incendie et de 

secours de la Sarthe : 372 242 €
•  L’action sociale (hors investissement) est financée à 54 % par 

la collectivité,  13 % par les familles, 33 % par la CAF, MSA et 
autres partenaires

Pour 100 euros investis…
La répartition des dépenses
(en euros pour 100 euros dépensés)

Développement 
économique 

Environnement 

Action sociale et santé

Aménagement de l’espace

Administration générale

Reversements aux 
communes et à l’Etat

Tourisme,  culture, 
sport-loisirs 

Participations aux  
organismes (Pôle métropolitain, 
SMGV et autres syndicats mixtes…) 

Concernant les recettes :
Le budget 2021 est construit en tenant compte de l’impact 
direct de la loi de finances 2021 sur les finances locales portant 
sur la  baisse des impôts de production, la  territorialisation 
du plan de relance, l’évolution des dotations et  la péréquation 
après la suppression de la taxe d’habitation.

Excédent de fonctionnement reporté : 2 299 375 €

Les recettes du budget principal de l’exercice 2021
Total : 7 967 749 €
• Impôts et taxes : 5 135 481 €  soit 64.45 % dont 
• Dotations de l’ Etat-CAF-ARS  : 1 697 994 € soit 21.31 % 
• Produits des services  et loyers : 484 578 € soit 6.08 €
•  Remboursements de charges et reprises sur amortissements 

et provisions 649 696 € soit  : 8.16 % 
•  Les impôts de production (fiscalité des entreprises)  

représentent 36 % des recettes budgétaires.
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économie

Avec l’appui de la Banque des 
Territoires, la Région des Pays 
de la Loire, le Département 
de la Sarthe, la Communauté 
de communes Maine Cœur 
de Sarthe mutualise ses 
efforts au sein du dispositif 
territorial Résilience et du 
plan de relance national. 
Il permet aux entreprises 
des Pays de la Loire (jusqu’à 
50 salariés et dont le 
chiffre d’affaires annuel 
est inférieur ou égal à 10 
millions d’euros HT), ayant 
ou non bénéficié du Fonds de 

Cette aide est en vigueur 
depuis le 31 mars dernier. Ce 
dispositif vise à prendre en 
charge les coûts fixes des 
entreprises éligibles qui ne 
sont pas couverts par leurs 
recettes, leurs assurances ou 
les aides publiques.
Le dispositif est destiné aux 
entreprises faisant l’objet 
d’une interdiction d’accueil 
du public du fait contexte 
sanitaire ou appartenant aux 
secteurs du « plan tourisme » 
(listes S1 et S1 bis) ou encore 
ayant au moins un de leurs 
magasins de vente situé 
dans un centre commercial 
de plus de 20 000 m² fermé. 
Il est ouvert également aux 
entreprises des secteurs 

Prolongement du 
dispositif Résilience

Nouvelles
mesures d’aides
pour les 
entreprises

solidarité national, d’obtenir 
une avance remboursable 
de 3 500 € à 20 000 €, à 
taux zéro. Cette aide pouvait 
être sollicitée jusqu’au 30 
septembre 2021. 
Au vu du contexte 
économique, il a été décidé 
de prolonger ce dispositif 
jusqu’au 31 décembre 2021 
pour soutenir d’autant plus 
les entreprises dans leur 
relance.

Pour déposer votre demande : 
resilience-paysdelaloire.fr.

de loisirs intérieurs, salles 
de sport, et entreprises du 
secteur de l’hôtellerie, cafés 
et restaurations (HCR).
Pour les mois de mai et de 
juin 2021, les demandes 
seront à faire en juillet 
prochain, à partir de leur 
espace professionnel sur 
le site impots.gouv.fr. Une 
attestation de leur expert-
comptable est exigée. Des 

Une aide 
exceptionnelle 
pour la prise 
en charge 
des coûts 
fixes des 
entreprises

critères de chiffre d’affaire 
sont à justifier. 
Pour tout complément 
d’information, contactez 
le Service Économie de la 
Communauté de communes 
au 02 43 27 37 20. Retrouvez 
toutes les infos également 
sur le site du ministère de 
l’Économie :
economie.gouv.fr onglet 
Covid19

le Domaine de Chapeau à 
Neuville-sur-Sarthe 

Situé à quelques 
encablures du Mans 
et de La Trugalle, le 
Domaine de Chapeau 
se situe sur la 
commune de Neuville-
sur-Sarthe.
Le domaine est bordé 
d’espaces verts et 
de bois sur environ 
70 000 m². Ancien 
manoir, le domaine 
a bénéficié d’une 
rénovation et de 
travaux conséquents 
de mises aux normes 
pour en faire un 
lieu de réception et 
d’évènementiel.
Afin d’accompagner 
ces dépenses 
essentielles à la 

pérennisation du site et à la reprise des activités, le domaine 
a pu recevoir une avance remboursable (sans intérêt) de 
6 500 € au titre du fonds territorial Résilience.
Plus d’informations sur www.domainedechapeau.com 

Pour 100 euros investis…
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sport

Jeux olympiques et 
paralympiques Paris 2024,

Maine Cœur de 
Sarthe est dans 
la course !
Labellisée Terre de Jeux 2024 depuis le mois d’avril, 
la Communauté de communes va faire vivre aux habitants 
des treize communes, trois années au rythme olympique.

L’objectif du label ?
Mettre en avant le dynamisme du territoire communautaire et 
placer la pratique du sport au coeur des usages au quotidien, 
pour tous les âges. 

Comment cela va se traduire ?
Nous débuterons cette aventure olympique par la création de 
treize circuits adaptés à tout âge, un sur chaque commune, 
dont la distance sera, à chaque fois, de 2024 mètres. Un grand 
panneau positionné à l’entrée et à la fin de chaque circuit vous 
permettra d’identifier le parcours à suivre. 
D’autres temps fort vous seront proposés au long de ces quatre 
années, jusqu’à l’ouverture des Jeux olympiques de Paris le 26 

juillet 2024, en partenariat avec les 
associations sportives et culturelles du 
territoire, les entreprises locales, les 
élus et agents, les enseignants et les 
professionnels de santé. 
Clubs sportifs, habitants, acteurs du 
territoire… nous comptons sur vous 
pour relever ce défi !
Les événements seront partagés sur 
IntraMuros, alors n’hésitez pas à aller 
télécharger l’application. 


